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Epreuves d'entrée 
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Epreuve instrumentale

Le candidat présente un programme libre d’une durée de 20 mn qui pourra
inclure des compositions personnelles. Il est conseillé aux candidats de se
produire accompagné (Maximum par 4 musiciens), mais ce n'est pas
obligatoire.
Notre conseil : montrez votre personnalité

Lettre de motivation
Le candidat doit à travers cette rédaction (1 page environ), faire une
introspection afin d'expliquer son projet professionnel, ou ses attentes,
ses questionnements sur le chemin qu'il aimerait emprunter dans la
musique et sur les moyens qu'il compte mettre en oeuvre pour y arriver.
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Evaluation de Formation musicale

Il sera procédé, le même jour que l'épreuve instrumentale, à une évaluation du
niveau de FM du candidat. La formation musicale en MAA ne se résume pas à
la lecture de note, loin de là. L'équipe va mesurer la potentiel musical du
candidat, et sa capacité à progresser.
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Entretien

Le candidat se présentera au Jury. Une discussion portera sur les attentes, le
parcours du candidat, sa vision du monde la musique, etc...L'entretien dure
environ 20 minutes et permet au Jury de mieux conseiller le candidat dans son
choix d'orientation.
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